
ABREJl DU 19 MAI 2005

APPELANTE:

dont le siège social estLa S.A. A..

150 PAR1~
agissant poursuites et diligenlces de son Président domicilié de droit audit
siège social

1

COMPARANT, concluant par' la S.C.P. GENET -BRAIBANT avoués ci la
Cour, et ayant pour conseil Maître NIZOV-LESAFFRE, avocat au barreau de

LIMOGES, 1

Appelante d'une décision rendue par le Tribunal d'Instance de VITRY LE
FRANCOIS le 18 Mars 2004 1

INTlMEE

dont le siège social estT..',1s:

51agissant poursuites et diligences de ses co-gérants domiciliés de droit au
siège social .
COMPARANT, concluant par la S.C.P. DELVINCOURT -JACQUEMET,
avoués à la Cour, 1

PRESIDENT DE CHAMBRE: Madame MARZI Odile
CONSEILLER: Madame ROUVŒRE Marie-Josèphe
CONSEILLER: Madame SOUCIEr Christine

GREFFIER D'AUDIENCE:

Madame Frédérique BIF, Greffier lors des débats et du prononcé.

DEBATS:

A l'audience publique du Il ~l1ars 2005, où l'affaire a été mise en délibéré au
12 Mai 2005, prorogée au 19 Mai 2005, sans opposition de la part des conseils
des parties et en application des articles 786 et 910 du Nouveau Code de
Procédure Civile, Madame ROUVŒRE, a entendu les conseils des parties en
leurs conclusions et explications, puis ce magistrat en a rendu compte à la Cour

dans son délibéré, :1

ARRET:

Prononcé publiquement par l1[lise à disposition de l'arrêt au Greffe de la Cour,
les parties en ayant été préalablement avisées dans les conditions prévues au
deuxième alinéa de l'article 450 du Nouveau Code de Procédure Civile, et
signé par Madame Odile MARZI, Conseiller faisant fonction de Présidente de
Chambre à la Cour d'Appel de REIMS, par ordonnance de Monsieur le Premier
Président en date du 22 mars 2005, et par Madame Frédérique RIF, Greffier,
auquel la minute de la décision lui a été remise par le magistrat signataire.
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Vu l'appel formé par la S" à
l'encontre d'un jugement rendu le 18 mars 2004 par le Tribunal
d'Instance de VITRY LE FRANCOIS qui l'a déboutée de toutes ses
demandes et condamnée à payer à la S. L

300 Euros er1 application~ de l'article 700 du
Nouveau Code de Procédure Civile. Il

LES FAITS -LA PROCÉt~

Les 25 et 28 mars 1998 la Société C qui exerca'i t
une activité de location financière représentée par la SA F' .a
conclu avec la S L E trois
contrats de location de matériel de surveillance aux termes desquels
la S. -1 s'engageait à acquérir les matériels choisis par la

S. .L et à lui louer pour
une durée irrévocable de 48 mois dans les conditions suivantes:
-de mars 1998 à février 2002, moyennant le versement d'un loyer
mensuel de 360 francs HT pour le contrat no161/12650/001
-de mars 1998 à février 2002, moyennant le versement d'un loyer
mensuel de 280 francs HT pour le contrat no161/12650/002
-d'avril 1998 à mars 2002, moyennant le versement d'un loyer
mensuel de 400 francs HT pour le contrat no161/12650/003

Ces trois contrats prévoyaient en leur article 13, d'une part
qu'à défaut de paiement de l'un Ides loyers, le contrat pourrait être
résilié 8 jours après une mise len demeure restée sans effet et
d'autre part, que le solde des lo~(ers non réglés et restant à courir
majoré de 10 % deviendrait de plein droit et immédiatement exigible.

Les matériels de télésurvE~illance ont été livrés et installés le

25 mars 1998. ..

Par lettre recommandéet avec accusé de réception du
22 novembre 2000 la s.~ -L

a résilié les contrats à effet du 31 décembre 2000 pour
cause de fermeture définitive de l'établissement.

Les loyers ont été réglés jiusqu'en décembre 2000.

La S.A P' venant é3UX droits de la S.A C
représentée par F a mis en demeure le 6 août 2001 la
S. de lui régler les IOYE!rS suivants majorés de 10 %.

Le 15 octobre 2003 la S.
venant aux droits de la ScA P: ,a assigné la S.
L en paiement à ce titre de
3.219,19 ~uros outre intérêts à compter du 6 août 2001 avec
capitalisation des intérêts échu:s ainsi que de 1.100 Euros sur le
fondement de l'article 700 du Nouveau Code de Procédure Civile.
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La 5.- 4 L s'est
opposé aux demandes faisant valoir que la clause prévoyant une
durée irrévocable de 48 mois es,t abusive, donc réputée non écrite
et a sollicité 1.000 Euros sur le fondement de l'article 700 du
Nouveau Code de Procédure Ci'vile.

C'est dans ces circonstanl:es qu'à été rendu le jugement dont
appel.

Vu les conclusions de la S.
30 août 2004 et celles de la S,'

du 25 janvier 2005,
L.

Vu !'ordonnance de clôture du 25 février 2005.

SUR QUOI,

Attendu que le Tribunal a fait une exacte application du droit
aux faits de la cause en jugeant que:
-en application des dispositions de l'article L132-1 du Code de la
Consommation, dans les contra'ts conclus entre professionnels et
non professionnels sont abusives les clauses qui ont pour objet ou
pour effet de créer au détriment du non professionnel ou du
consommateur un déséquilibre significatif entre les droits et
obligations des parties au contrat,
-sur la base de ce texte les persolnnes morales peuvent critiquer une
clause contractuelle au motif qu'elle serait abusive pourvu que le
contrat ne soit pas conclu dans le cadre de leur activité économique,
c'est à dire en dehors de leur sphère de compétence,
-en l'espèce les contrats de loca'tion de matériel de télésurveillance
dont s'agit entrent dans le dom,aine d'application de la loi sur les
clauses abusives car relativement au contenu de ces contrats la
S. L B'
~ -, est dans le même état d'ignorance
que n'importe quel autre consomlmateur,
-au surplus ces contrats ne son1: pas destinés à attirer ou a<croÎtre
la clientèle de la S ni ~I améliorer sa gestion,
-les contrats litigieux contiennerlt une clause prévoyant une durée
de location fixe, indivisible et irrévocable de 48 mois,
-au vu de la recommandation noS17-01 émise par la Commission des
clauses abusives sur les contrats concernant la télésurveillance,
cette clause contractuelle est abusive en ce qu'elle déséquilibre la
relation contractuelle à l'avantagie exclusif du professionnel;

Attendu qu'en application de l'articleL132-1 du Code de la
Consommation les clauses abusives sont réputées non écrites, que
c'est donc à bon droit que le Tribunal a débouté la S
.de toutes, ses demandes, les contrats ayant
été résiliés par lettre recommandée avec accusé de réception du
22 novembre 2000 à effet du 31 décembre 2000 ;

t1f-
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Attendu que cette SOCiE
supportera les dépens et ne pe
pour frais irrépétibles ;

ombe 

sur son appel~ndre 
à une indemnité

~té 

qui succ
ut donc préte

iculièrement

inéquitable 

de laisser

le:
~r, qu'il sera f
'eau Code de

, 

frais irrépétibles que
~it droit à sa demande
Procédure Civile;

Attendu' qu'il serait parti
supporter à S. L
B.
cet appel l'a contrainte à engagE
fondée sur l'article 700 du Nou\

PAR CES MOTIFS

LA COUR, statuant publ iquement et (

ontradictoirement,

Déclare l'appel recevabl

e 

et mal fond

Confirme en toutes' ses
18 mars 2004 par le Tribunal d'

dispositionsInstance 
de \

le jugement rendu le
'ITRY LE FRANCOIS,

y ajoutant,

de sa demande
,eau Code dé Procédure Civiie ;

u

Déboute la S..
fondée sur l'article 700 du Nou\

La condamne à payer à la S.~
B

DEUX MILLE EUROS (2.000 ~
Nouveau Code de Procédure C

Li

tion 

de .l'article 700 du~) en applica:ivile,

La condamne en outre en tous les d,
d'appel possibilité de recouvrE~ment direct
DELVINCOURT JACQUEMEI conforméml
Nouveau Code de Procédure C:ivile.

.epens 
avec pour ceux

au profit de la S.C.P
ent à l'article 699 du

LE PRÉSIDENTLE GREFFIER


